
OUI NON

Pour évaluer le degré de maîtrise, le jury tiendra 
compte:

< 50% - faible < 60% - moyen < 70% - bon < 80% - très bon < 90% - excellent

le niveau de cohérence: la capacité à établir une 
majorité de liens logiques pour former un ensemble 
organisé,

le niveau de précision: la clarté, la concision, la 
rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des 
techniques/principes/modèles,

le niveau d'intégration: la capacité à s’approprier des 
notions, concepts, techniques et démarches en les 
intégrant dans son analyse, son argumentation, sa 
pratique ou la recherche de solutions,

le niveau d'autonomie: la capacité à faire preuve 
d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée 
sur une exploitation des ressources et des idées en 
interdépendance avec son environnement.

JustificationL'étudiant devra prouver qu'il est capable de:
à partir d’un projet initié dans l’entreprise en s’appuyant sur ses différents 
stages, 
et/ou à partir d’un nouveau cahier des charges d’un projet réel d’entreprise,
dans le respect des normes en vigueur, des consignes complémentaires 
données et des aspects de la démarche qualité :

Seuil de réussite

     De mettre en œuvre une recherche cohérente sur un sujet validé par le 
chargé de cours.

Épreuve intégrée de la section:

Bachelier en informatique, orientation développement d'applications (D1)

Nom:

Titre du travail

Date:

Degré de maîtrise

L'étudiant est-il capable d'en rédiger un rapport circonstancié et critique 
mettant en évidence:

     Sa maîtrise de l'analyse, de l'implémentation de la base de données si 
nécessaire et du développement réalisé, ainsi que de leur cohérence.

     Sa capacité à réfléchir sur les difficultés rencontrées lors des différents 
étapes du travail.

L'étudiant est-il capable de présenter un dossier respectant les consignes du 
chargé de cours

L'étudiant est-il capable de défendre oralement son rapport en utilisant des 
techniques de communication adéquates

L'étudiant est-il capable d'évaluer financièrement le projet présenté.


